
 

 

 
 
 
 
Mode de paiement AESS, canton du Valais 
dès le 01.08.2009 
  
Pour les candidats qui, lors de la saison d'hiver 2009/10 (dès le 01.08.2009), suivent 
pour la première fois un cours modulaire de Swiss Snowsports comme professeur de 
sports de neige avec brevet fédéral, les subventions seront versées selon le 
processus AESS en vigueur. 
  
Pour ceux qui ont déjà suivi un module auprès de Swiss Snowsports avant le 
01.08.2009, la contribution sera toujours versée selon l’ancien système. (Justification 
des frais de cours à envoyer directement au canton du Valais après avoir réussi la 
formation degré III). 
  
Swiss Snowsports se tient à votre disposition pour d’éventuelles questions. 
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